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L’appel à projet se divise en 2 volets

VOLET 
STRATEGIQUE

Issu du SRDEII
Schéma régional de 

développement économique 
d’innovation et 

d’internationalisation

VOLET GENERAL
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VOLET STRATEGIQUE
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Sciences de l’agriculture et de l’agroalimentaire
Sciences de la vie et de la santé

Sciences de l’information et de la consommation
Sciences de la chimie et de la Physique

Sciences de la terre, de l’océan, de l’atmosphère et de l’espace
Sciences de l’ingénieur

Sciences de l’environnement
Sciences politiques et juridiques
Sciences humaines et sociales

Sciences économiques et de gestion
Sciences mathématiques et informatiques fondamentales
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LES PRIORITES 
REGIONALES
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Une attention particulière est portée aux projets qui témoignent d’un collaboration 
étroite entre le doctorant, le laboratoire et le partenaire, matérialisée par un temps 
partagé.

Les modalités de la collaboration doivent être précisées dans le formulaire de 
candidature de même que les dépenses prises en charge par le partenaire socio-
économique.

La Région demande un rapport annuel de collaboration « Entreprise-Laboratoire-
doctorant ».
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Cofinancement régional  de 80 % du montant subventionnable dans la limite de 75 000 € pour 
les projets co-financés avec une entreprise de taille intermédiaire ( –5000 salariés)
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Potentiel de 
valorisation 

du projet
brevetabilité
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La répartition des financements entre les différents
établissements est effectuée en fonction des priorités régionales.

Les dotations aux universités ne sont ni fixes ni préétablies.
Une variation des dotations aux établissements d’une année sur

l’autre est donc possible.
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Les demandes de financement d’un doctorant s’inscrivant dans le cadre d’un financement conjoint
avec les Appels à Projets Recherche – sont interclassées avec les autres dossiers.

Les candidatures sont conditionnées par l’obtention d’un financement dans le cadre des
APR - volet général. Toute demande de financement doctoral associée à un projet non
retenu sera automatiquement rejetée.



Les écoles doctorales UCA

Sciences, 
humanités, 

arts et lettres
ED SHAL

250

Sciences 
fondamentales 
et appliquées

ED SFA
253

(+ 59  co-acredité
PSL pour Mines 

Paris  Tech)

Sciences et 
technologies 

de 
l’information 

et de la 
communication

ED STIC 
252

(co-acredité PSL 
pour Mines Paris  

Tech)

Sciences de 
la vie et de 

la santé

ED SVS
183

Droit,  et 
sciences  

politique, 
économiques 
et de gestion
ED DESPEG

232 

Science du 
mouvement  
humain 
(AMU/UCA)

ED SMH
15

Collège des 
études  

doctorales
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Les modalités de classement UCA  2020

Phase 1 : Classement par les écoles doctorales

Phase 2 : Interclassement par le Collège des Etudes doctorales
- Classement opéré par les Ecoles doctorales elles-mêmes sur la qualité du projet (laboratoire, 
équipe, porteur du projet)
- L’équilibre entre les disciplines scientifiques
- Les critères régionaux 


